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©  Composition  de  matières  pour  sols  sportifs, 
auto-stabilisés  sans  liant,  comportant  un  matériau 
minéral  en  grains  anguleux  dont  la  répartition  granu- 
lométrique  permet  l'auto-stabilisation,  caractérisée 
par  le  fait  qu'elle  contient  de  5  à  30  %  en  volume 
d'un  matériau  caoutchouteux  en  grains  anguleux  et 
de  1  à  5  %  en  volume  de  fibres  libres,  le  reste  étant 
principalement  constitué  par  ce  matériau  minéral 
dans  lequel  ce  matériau  caoutchouteux  et  ces  fibres 
sont  dispersés  de  façon  homogène. 
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Composition  de  matières  sans  liant  pour  sols  sportifs  auto-stabilisés,  et  sol  sportif  ainsi  realise 

L'invention  concerne  une  composition  de  ma- 
tières  destinée  à  la  fabrication  de  sols  sportifs. 

Pour  le  revêtement  des  terrains  de  sports,  on 
utilise  déjà  des  matériaux  minéraux  granulaires  qui 
ont  la  propriété  de  se  stabiliser  naturellement, 
c'est-à-dire  d'acquérir,  sans  qu'il  soit  nécessaire 
d'y  incorporer  un  liant,  une  compacité  suffisante 
pour  permettre  la  pratique  de  la  plupart  des  sports 
et  pour  leur  éviter  ensuite  de  se  dégrader  substan- 
tiellement  sous  l'action  des  intempéries.  Cette  pro- 
priété  résulte,  pour  le  produit  mis  en  oeuvre,  du 
choix  d'une  composition  granulométrique  détermi- 
née.  En  pratique,  la  courbe  granulométrique  du 
matériau  utilisé  est  telle  que  les  plus  petites  parti- 
cules  remplissent,  sans  les  obstruer  complètement, 
les  interstices  compris  entre  les  plus  grosses  parti- 
cules.  Il  en  résulte  après  mise  en  place,  roulage 
(processus  mécanique)  et  tassement  naturel  du 
matériau,  une  cohésion  telle  que  le  revêtement 
résiste  par  la  suite  aux  efforts  exercés  en  surface 
par  les  sportifs  et  à  l'érosion  des  intempéries. 

Un  exemple  d'un  tel  matériau  susceptible  de 
se  stabiliser  naturellement  est  le  produit  commer- 
cialisé  sous  la  marque  "FERROLITE",  qui  est  fabri- 
qué  à  partir  des  schistes  rouges  (schistes  vitrifiés) 
des  terrils  miniers  brûlés,  après  concassage  et 
tamisage  pour  réaliser  la  granulométrie  voulue. 

De  tels  produits  se  distinguent  des  autres  ma- 
tières  en  grains  naturelles,  telles  que  le  sable,  dont 
la  granulométrie  et  la  géométrie  (absence  d'angles 
vifs)  ne  permettent  pas  d'obtenir  une  cohésion 
suffisante  pour  la  pratique  de  la  plupart  des  sports, 
si  bien  que  leur  emploi  nécessite  la  présence  de 
liants  (bitume,  ciment,  liants  organiques). 

On  utilise  aussi  pour  la  fabrication  des  sols 
sportifs,  des  revêtements  en  matières  synthétiques 
(par  exemple  gazons  artificiels)  qui  ont  l'inconvé- 
nient  d'être  très  coûteux  et  qui,  de  plus,  doivent 
être  posés  sur  une  sous-couche  très  régulière. 

En  résumé,  par  rapport  aux  autres  produits 
existants,  les  matériaux  minéraux  granulaires  auto- 
stabilisés  ont  l'avantage  d'être  à  la  fois  suffisam- 
ment  compacts  et  pourtant  perméables  à  l'eau, 
faciles  à  mettre  en  oeuvre  et  à  entretenir  tout  en 
étant  peu  coûteux.  Toutefois,  si  on  les  compare  à 
l'herbe  naturelle  ou  aux  matériaux  synthétiques  de 
haut  de  gamme,  ils  ont  l'inconvénient  de  posséder 
une  souplesse  et  une  élasticité  moindres.  Ceci 
peut  se  traduire  par  un  moindre  confort  pour  l'usa- 
ger,  voire  même  être  la  cause  de  divers  traumati- 
smes  pour  les  sportifs  utilisant  ces  surfaces. 

L'objet  de  l'invention  est  de  remédier  à  cet 
inconvénient  et,  par  conséquent,  de  proposer  une 
composition  de  matériaux  pour  la  fabrication  de 
sols  sportifs  qui  possède  les  avantages  des  revête- 

ments  auto-stabilises  tout  en  ayant  une  souplesse 
qui  la  rapproche  des  matériaux  synthétiques  de 
haut  de  gamme. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  que,  à  un  maté- 
5  riau  minéral  en  grains  possédant  une  courbe  gra- 

nulométrique  susceptible  de  lui  conférer  des  pro- 
priétés  d'auto-stabilisation,  on  incorpore  d'une  part 
des  particules  anguleuses  d'un  matériau  caout- 
chouteux,  d'autre  part  des  fibres  libres,  dispersées 

w  de  manière  homogène  dans  l'ensemble  du  maté- 
riau. 

Plus  précisément,  l'invention  propose  une  com- 
position  de  matières  pour  sols  sportifs,  auto-stabili- 
sés  sans  liant,  comportant  un  matériau  minéral  en 

75  grains  anguleux  dont  la  répartition  granulométrique 
permet  l'auto-stabilisation,  caractérisée  par  le  fait 
qu'elle  contient  de  5  à  30  %  en  volume  d'un 
matériau  caoutchouteux  en  grains  anguleux  et  de  1 
à  5  %  en  volume  de  fibres  libres,  le  reste  étant 

20  principalement  constitué  par  ce  matériau  minéral 
dans  lequel  ce  matériau  caoutchouteux  et  ces  fi- 
bres  sont  dispersés  de  façon  homogène. 

Le  matériau  minéral  en  grains  peut  notamment 
être  préparé,  comme  il  est  déjà  connu,  à  partir  de 

25  schistes  vitrifiés  (schistes  rouges)  extraits  des  ter- 
rils  de  charbon  qui  ont  brûlé.  Les  schistes  vitrifiés 
ont  l'avantage  de  ne  pas  être  poreux  et,  par  consé- 
quent,  de  ne  pas  être  susceptibles  d'éclater  sous 
l'action  du  gel. 

30  D'autres  matériaux  en  grains,  de  préférence 
non  poreux  peuvent  également  être  utilisés,  par 
exemple  des  grès. 

Le  matériau  caoutchouteux  incorporé  au  pro- 
duit  selon  l'invention  peut  être  constitué  par  tout 

35  produit  élastomèrique  possédant  des  propriétés 
élastiques.  Pour  des  raisons  de  prix  de  revient,  on 
utilise  plus  particulièrement  des  produits  recyclés 
de  l'industrie  du  caoutchouc  et  notamment  des 
fragments  de  pneus  usagés,  aux  contours  irrégu- 

40  liers. 
De  préférence,  les  granulats  caoutchouteux  ir- 

réguliers  (naturels  ou  artificiels)  ont  une  dimension 
moyenne  (assimilable  à  un  diamètre)  de  l'ordre  de 
1  à  4  mm  et  sont  utilisés  à  raison  de  5  à  30  %  en 

45  volume  (ce  qui  correspond  à  environ  20  à  200  kg 
par  mètre  cube  de  produit  fini  dans  le  cas  de 
schistes  rouges  concassés). 

Il  est  souhaitable  que  la  granulométrie  des 
produits  caoutchouteux  mis  en  oeuvre  soit  incluse 

50  dans  la  plage  granulométrique  du  matériau  minéral. 
De  préférence  cette  granulométrie  est  telle  que  ces 
produits  se  substituent  à  une  fraction  granulométri- 
que  correspondante  du  matériau  de  base,  de  ma- 
nière  que  la  courbe  granulométrique  de  l'ensemble 
ne  soit  pas  ou  ne  soit  que  peu  modifiée.  De 
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nanière  préférée,  la  granulométrie  des  particules 
;aoutchouteuses  se  situe  dans  la  partie  médiane 
le  la  granulométrie  du  matériau  granulaire  ;  ainsi  il 
l'y  a  ni  des  particules  trop  petites  susceptibles  de 
létériorer  la  perméabilité,  ni  des  particules  trop 
irosses  qui  réduiraient  la  capacité  d'auto-stabilisa- 
ion. 

Les  fibres  libres  peuvent  être  de  nature  organi- 
se,  de  préférence  synthétique  (polypropylène,  ny- 
Dn,  etc..)  ou  non  organique,  notamment  minérale 
fibres  de  verre  par  exemple).  De  préférence,  elles 
>nt  un  diamètre  compris  entre  0,1  et  1  mm,  une 
ongueur  de  quelques  centimètres  à  10  cm  et  sont 
smployées  dans  une  proportion  volumique  de  1  à 
ï  %  (ce  qui  correspond  approximativement  à  1  à 
0  kg  par  mètre  cube  de  produit  fini  dans  le  cas  de 
;chistes  rouges  concassés). 

La  composition  de  matières  selon  l'invention 
îst  fabriquée  par  simple  mélange  de  ses  consti- 
uants  :  matériau  minéral,  granulats  de  caoutchouc 
ît  fibres. 

Par  exemple,  des  schistes  rouges  de  terrils 
niniers,  provenant  d'une  installation  de  concassage 
de  préférence  double)  et  de  criblage  qui  leur  a 
conféré  une  granulométrie  et  une  géométrie  irrégu- 
ière  appropriées,  sont  stockés  dans  une  trémie,  à 
Dartir  de  laquelle  ils  sont  déversés  sur  un 
convoyeur  avec  un  débit  constant.  A  l'extrémité  de 
;e  convoyeur,  ils  tombent  dans  un  tube  vertical. 
Sur  ce  tube  est  raccordée  une  première  canalisa- 
ion  reliée  à  un  réservoir  de  stockage  de  granulats 
je  caoutchouc  et  comportant  une  vanne  qui  per- 
met  l'introduction  dans  le  tube  d'un  débit  détermi- 
né  et  constant  de  granulats.  Sur  le  tube  est  égale- 
ment  raccordée  une  seconde  canalisation  reliée  à 
jn  second  réservoir  contenant  les  fibres  et  à  partir 
duquel  on  les  entraîne  régulièrement  par  soufflage 
j'air  comprimé.  A  la  base  du  tube  vertical,  on 
recueille  un  mélange  homogène  de  schistes,  de 
granulats  de  caoutchouc  et  de  fibres. 

La  distribution  granulométrique  du  matériau 
granulaire  et  des  granulats  caoutchouteux  est  en 
pratique  propre  à  respecter  les  fuseaux  préconisés 
en  France  par  le  Laboratoire  Central  des  sols  Spor- 
tifs.  De  préférence,  elle  est  choisie  conforme  aux 
normes  allemandes  DIN  18035  qui  constituent  la 
référence  en  Europe  en  matière  de  sols  sportifs. 

Le  produit  obtenu  est  directement  prêt  à  l'em- 
ploi  pour  être  mis  en  place  sous  forme  d'une 
chape  de  quelques  centimètres  d'épaisseur  (en 
pratique  de  4  à  8  cm  environ),  sur  un  terrain 
convenablement  préparé  par  des  travaux  classi- 

ques  de  drainage  et  de  terrassement.  La  compacité 
et  la  cohésion  sont  obtenues  par  simple  roulage. 
La  chape  peut  être  utilisée  telle  quelle  pour  la 
pratique  des  sports.  Elle  peut  aussi  être  revêtue 
d'un  tapis  synthétique,  tel  qu'un  gazon  artificiel. 

Un  avantage  du  produit  selon  l'invention  réside 

dans  son  nomogeneite  qui  iui  conrere  une  suufjiea- 
se  uniforme.  Il  se  distingue  ainsi  en  particulier  de 
certains  revêtements  existants  qui  comportent  une 
couche  de  granulats  liés  par  des  résimes  et  pour 

;  lesquels  les  variations  d'épaisseur  de  cette  couche 
se  traduisent  par  des  irrégularités  de  souplesse  en 
surface,  qui  sont  la  cause  de  traumatismes  connus 
des  sportifs  (claquages,  tendinites,  mal  au  dos). 

Le  fait  que,  aussi  bien  le  matériau  granulaire, 
o  que  les  granulats  caoutchouteux  aient  une  forme 

irrégulière  avec  des  angles  vifs,  favorise  les  ten- 
sions  intermoléculaires  tout  en  préservant  la  per- 
méabilité  de  l'ensemble. 

Par  rapport  aux  produits  auto-stabilisés  similai- 
5  res  connus  ne  contenant  pas  de  caoutchouc,  on 

observe  une  amélioration  importante  de  la  souples- 
se  et,  par  conséquent,  du  confort. 

A  titre  d'exemple,  à  un  produit  auto-stabilisé  à 
base  de  schistes  rouges  de  terrils  de  granulométrie 

<o  0  à  3  mm,  on  a  incorporé  : 
-  d'une  part  15  %  en  volume  de  granulats  anguleux 
de  caoutchouc  recyclé  préparés  à  partir  de  vieux 
pneus  et  ayant  une  granulométrie  de  1  à  4  mm, 
-  d'autre  part,  3  kg  par  mètre  cube  de  fibres  de 

>5  nylon  ayant  un  diamètre  de  0,4  mm  et  une  lon- 
gueur  de  5  à  6  cm. 

La  composition  ainsi  obtenue  a  été  employée  à 
la  confection  selon  un  processus  classique  d'une 
chape  de  5  cm  d'épaisseur,  qui  possédait  une 

io  souplesse  améliorée  de  40  %  par  rapport  à  une 
chape  similaire  connue,  sans  caoutchouc  ni  fibres, 
fabriquée  avec  des  schistes  de  même  granulomé- 
trie. 

La  rétention  d'eau  est  par  exemple  de  10  à  15 
35  %.  Les  tensions  intermoléculaires  induites  par  la 

pellicule  d'eau  qui  enrobe  grains  minéraux  et  gra- 
nulats  caoutchouteux  favorisent  la  stabilisation  de 
leur  mélange  avec  les  fibres. 

Des  mesures  du  module  K  de  déformation  du 
40  sol,  effectuées  sur  des  plaques  d'essais  compac- 

tées  mécaniquement,  de  3,25  m2  de  surface  sur  5 
cm  d'épaisseur,  ont  conduit  à  des  valeurs  de  l'or- 
dre  de  1,20  au  lieu  des  valeurs  de  1,60  environ 
obtenues  pour  le  produit  classique  sans  caout- 

45  chouc  ni  fibres. 
Le  produit  selon  l'invention  est  stable,  ne  se 

désagrège  pas,  a  une  bonne  tenue  en  période 
hivernale  et  permet  un  emploi  du  sol  sportif  très 
intensif  pour  des  durées  de  vie  au  moins  compara- 

50  bles  à  celles  des  sols  auto-stabilisés  classiques. 
Les  fibres  renforcent  en  effet  l'homogénéité  et  évite 
les  ruptures  de  stabilisation  superficielles,  dues  aux 
intempéries  et  surtout  à  l'effet  des  efforts  de  cisail- 
lement  horizontaux  générés  par  l'utilisation  par  les 

55  sportifs.  La  perméabilité  à  l'eau  est  excellente  et  la 
chape  a  une  bonne  résistance  au  colmatage. 
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Revendications 

1.  Composition  de  matières  pour  sols  sportifs, 
auto-stabilisés  sans  liant,  comportant  un  matériau 
minéral  en  grains  anguleux  dont  la  répartition  gra-  5 
nulométrique  permet  l'auto-stabilisation,  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'elle  contient  de  5  à  30  %  en 
/oiume  d'un  matériau  caoutchouteux  en  grains  an- 
guleux  et  de  1  à  5  %  en  volume  de  fibres  libres,  le 
reste  étant  principalement  constitué  par  ce  maté-  w 
riau  minéral  dans  lequel  ce  matériau  caoutchouteux 
3t  ces  fibres  sont  dispersés  de  façon  homogène. 

2.  Composition  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  les  grains  anguleux  de  maté- 
riau  caoutchouteux  sont  constitués  par  des  produits  75 
recyclés  de  l'industrie  du  caoutchouc,  tels  que  des 
particules  de  vieux  pneus. 

3.  Composition  selon  la  revendication  1  ou  la 
revendication  2,  caractérisée  par  le  fait  que  les 
grains  anguleux  de  matériau  caoutchouteux  ont  une  20 
dimension  moyenne  de  l'ordre  de  1  à  4  mm. 

4.  Composition  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  granu- 
lométrie  du  matériau  caoutchouteux  en  grains  an- 
guleux  est  incluse  dans  la  plage  granulométrique  25 
du  matériau  minéral. 

5.  Composition  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  ou  4,  caractérisée  par  le  fait  que  la 
granulométrie  du  matériau  caoutchouteux  est  telle 
qu'il  se  substitue  à  une  fraction  granulométrique  30 
correspondante  du  matériau  minéral  en  grains. 

6.  Composition  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  fibres 
libres  sont  en  matériau  organique  synthétique. 

7.  Composition  selon  l'une  quelconque  des  re-  35 
vendications  à  6,  caractérisée  par  le  fait  que  les 
fibres  ont  un  diamètre  compris  entre  0,1  et  1  mm 
et  une  longueur  comprise  entre  1  et  10  cm. 

8.  Composition  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  le  40 
matériau  minéral  est  non  poreux. 

9.  Composition  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  8,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
matériau  minéral  en  grains  est  préparé  par  concas- 
sage  à  partir  de  schistes  vitrifiés  extraits  de  terrils  45 
miniers  brûlés. 

10.  Composition  selon  la  revendication  9,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  contient,  par  mètre  cube 
de  cette  composition,  de  20  à  200  kg  de  ce  maté- 
riau  caoutchouteux  et  de  1  à  10  kg  de  fibres  libres.  50 

11.  Sol  sportif  auto-stabilisé  constitué  par  la 
composition  de  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  10. 
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Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-ècrite 
P  :  document  intercalaire 

j  :  ineone  ou  principe  a  la  nase  ue  i  uivcmiuu 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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